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DOSSIER PRESSE 
AIDE AUX TUTEURS FAMILIAUX : UN SERVICE AU PLUS PRES DES FAMILLES  

 
 
Contenu et objectifs de l’action  : 
 
 
Encourager les solidarités inter et intra générationnelles, par la mise en place de services aux familles créant du lien 
social, est l’une des aspirations de l’Institution familiale qu’est l’UDAF de la Sarthe. 
 
Depuis juin 2007, l’UDAF propose à toutes les familles du département un service gratuit : l’Aide aux Tuteurs 
Familiaux, sur rendez-vous au Point Info Famille 41 place des Sablons au Mans.  
 
Bien souvent, des personnes susceptibles d’exercer ou exerçant la protection juridique d’un proche en connaissent 
peu le contour. Lors d’entretiens directs, les intervenants du service d’Aide aux Tuteurs Familiaux peuvent 
répondre à toutes les demandes : 
- d’information et d’aide technique : information juridique générale, aide à la gestion.  
- d’orientation : vers les bons interlocuteurs (Conseil général, CPAM, CAF, MDPH, notaires, assurances…) pour 
faire valoir ou maintenir les droits des personnes qu’ils protègent. 
- de soutien relatif à la mise en œuvre du droit à compensation  
- d’écoute et de réconfort : les familles sont parfois nommées tutrices ou curatrices dans un contexte affectif lourd 
(maladie, perte d’autonomie, handicap...). Il est important que ces tuteurs familiaux aient un lieu d’écoute et 
d’échanges préservant l’anonymat pour tenter de trouver des solutions aux problèmes qu’ils rencontrent au 
quotidien. 

 
L’action de l’UDAF de la Sarthe ne s’arrête pas là : en novembre 08, une soirée d’information sur le Mandat de 
Protection a été organisée et plus de 90 personnes se sont déplacées pour assister aux débats. 
 
  

Aujourd’hui, après plus d’un an d’existence de nouveaux besoins ont été repérés. Ainsi, afin de soutenir les 
familles au plus près, le service d’aide aux tuteurs familiaux met en place des permanences délocalisées sur 

diverses zones géographiques du département : à Mamers, la Ferté Bernard, Château du Loir et le Grand Lucé. 
  
 
Dans le futur, l’UDAF de la Sarthe a prévu de prolonger son action informative par la réalisation de nouvelles 
soirées débats (sur la réforme et les mesures de protection) et de poursuivre son déploiement de permanences 
délocalisées sur le département (sont en cours d’étude : La Flèche, Sablé-sur-Sarthe, Conlie et Saint Calais). 
 
Intervenants :  
 
Monsieur Pierre GALIMONT (Tél. : 06 71 27 64 56) et Madame Nathalie AMIET  (Tél. : 02 72 91 42 92) du 
Service d’Aide aux Tuteurs Familiaux situé au Point Info Famille de l’UDAF, 41 place des Sablons au Mans. Tél. : 
02 43 61 48 11, institution@udaf72.fr 
 
Public :  
 
Familles des villes concernées et du département 
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Date et lieux des nouvelles permanences : 
Sur Rendez vous et pour joindre l’intervenant sur place : Monsieur Pierre GALIMONT, Tél. : 06 71 27 64 56 
Ville Périodicité Lieu permanence 
MAMERS 3ème Lundi de chaque mois, de 9h à 12h 

1ère permanence : Lundi 19 janvier 09 
Mairie de Mamers 
Salle de permanence n°1 
Au dessus de SOS travail 
1 place de la république 
72600 Mamers 

LA FERTE 
BERNARD 

4ème jeudi  de chaque mois, de 9h à 12h 
1ère permanence : Jeudi 22 janvier 09 

Centre social « espace Ariane » 
Salle n°5 au 2ème étage 
15 rue Denfer Rochereau 
72400 La Ferté Bernard 

CHATEAU  DU LOIR 4 ème lundi de chaque mois, de 9h à 12h 
1ère permanence : Lundi 26 janvier 09 

Centre social « espace Loir et Bercé » 
Bureau n°4 
4 rue de la Bascule 
72500 Château du Loir 

LE GRAND LUCE 3 ème mardi de chaque mois, de 9h à 12h 
1ère permanence : Mardi 17 février 09 

Centre Social du Grand Lucé 
Belleville 
72150 Le Grand Lucé 

 
Annexe 
Article de presse du Maine Libre du 3 décembre 08 
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72019 LE MANS CEDEX 2 
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